
Pourquoi ce dispositif ?  

Dans le cadre de sa politique sur la 
mobilité douce, ARCHE Agglo vise à 
promouvoir les transports alternatifs.
Dès 2013, des éditions expérimentales 
visant à découvrir la Viarhôna à vélo à 
assistance électrique étaient menées.

Aujourd’hui, l’Agglo s’est engagée dans 
le projet « Mobilité cyclable 2016-2018 », 
en partenariat avec la Compagnie natio-
nale du Rhône (CNR) et Vélogik.

L’objectif est double : rassembler les 
acteurs de la mobilité cyclable concernés 
par la Viarhôna tout en combinant usages 
touristique et utilitaire du vélo électrique.

2 mois sans voiture...

Les vélos à assistance électrique sont mis, gratuitement, à 
disposition des particuliers, pour une durée de deux mois. 
Au total, Arche Agglo remet 12 vélos, après un appel à 
candidatures lancé début novembre.

Outre les 1ers conseils fournis lors de la remise des vélos, 
chaque participant  bénéficiera d’un rendez-vous inter-
médiaire, au bout d’un mois d’utilisation, afin de faire le 
point sur l’utilisation des vélos et partager leur expérience. 

Un dispositif apprécié  

Il ressort, de la précédente édition, que 
les femmes entre 40 et 60 ans sont les 
plus nombreuses à s’inscrire dans ce 
type de dispositifs (60%).

90% des participants n’avaient, au-
paravant, jamais testé le vélo à assis-
tante électrique et la moitié d’entre eux 
n’avait qu’une pratique occasionnelle 
du vélo (en loisirs).

40% des participants ont effectué, en 
moyenne entre 5 à 10 km quotidiens 
(liaisons docimicile-travail ou loisirs), et 
20% ont réalisé plus de 10 km par jours.

Enfin, pendant la période de prêt, 40 % 
des participants ont abandonné leur 
véhicule au profit du vélo à assis-
tance électrique. 

Les partenaires locaux   

• Cycle Giraud
• Intersport
• La maison du cycle
• Les terrasses du Rhône
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 mobilité
Remise de 12 vélos à assistance électrique

ARCHE Agglo met, gratuitement, à disposition de 12 particuliers des vélos électriques, pour 
une durée de deux mois. Un dispositif développé dans le cadre du projet « Mobilité cyclable 
2016-2018 », en partenariat avec Vélogik et la Compagnie Nationale du Rhône (CNR).
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